
                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

  

Commission Départementale des 

Terrains & Installations Sportives 

 

PROCÈS VERBAL du lundi 02 mai 2022 

 

Président de séance : M. LAMBERT Jacky 

Secrétaire de séance : M. François CHAUVIER 

Présents : Ms. Emile VAN HEESVELDE, Jean-Yves VISSUZAINE 

Absent excusé : Mr FICHER Charles 

Absent non excusé : M. Jean-Yves LEMEE 

 

La séance est ouverte à 15 H 00 

COURRIER : 

Courriel de la Mairie de Mondreville avisant la commission que le terrain est toujours utilisé, en 

conséquence la visite d’homologation sera programmée prochainement. 

 

TERRAINS  VISITES : 

CRISENOY  NNI 77145.01.01 :  

Courrier à la Mairie avec copie au club du rapport de la visite de Mr CHAUVIER & VISSUZAINE le lundi 

11 avril 2022 des installations citées en rubrique. 

 Proposition de classement Niveau 6 

CHATEAU-LANDON NNI 77099.01.01 & 77099.01.02 

Courrier à la Mairie avec copie au club du rapport de la visite de Mr VAN HEESVELDE & VISSUZAINE 

le lundi 04 avril 2022 des installations citées en rubrique. 

Proposition de classement Niveau 6 (77099.01.01) 

Proposition de classement Niveau 7 (77099.01.02) 

LA ROCHETTE  NNI 77389.01.01 1 77389.01.02 : 

Courriel de la Mairie de La Rochette avisant la commission que ces deux terrains ne sont plus utilisés 

pour des compétitions, en conséquence ces deux terrains ne sont plus homologués. 



                                                                                                                                                                                                                                        

TERRAINS A VISITER : 

MONTEREAU FAULT YONNE NNI 77305.02.01 : 

Transmettre à la Mairie avec copie au club un courrier pour aviser de la visite de Mr VAN HEESVELDE 

& CHAUVIER le lundi 23 mai 2022 à 10H00 concernant la ré-homologation décennale du terrain cité 

en rubrique. 

Prochaine réunion le 30 mai 2022 à 15h00 

La réunion est levée à 16h00 

      


